
 Règlement particulier du Tournoi de 
l’Argayon 2026  
Dates du tournoi 
Du vendredi 10 juillet au dimanche 19 juillet 2026 

Lieu 
Vieux Chemin de Seneffe 21 
1400 Nivelles 

 

1. Officiels 

1.1. Juge-arbitre : Xavier Daufresne 
1.2. Juges-arbitres adjoints : Pierre Degeest – Matteo Orioli 

 

2. Dates et infrastructures 

2.1. Le tournoi se déroule du vendredi 10 juillet au dimanche 19 juillet 2026 sur : 

• 8 terrains extérieurs en terre battue 
• 3 terrains intérieurs en Green Set 

2.2. En cas d’intempéries ou de retard important, des terrains couverts d’autres clubs pourront être 
utilisés, quelle que soit la surface de jeu. 

 

3. Règlement sportif 

Le tournoi compte pour le critérium du Brabant AFT et se déroule conformément aux règlements de 
la FRBT. 

 

4. Épreuves organisées 

4.1. Adultes – Vétérans – Jeunes 
Le juge-arbitre se réserve le droit d’annuler toute épreuve adulte ne réunissant pas au minimum 4 
participants. 

 

5. Inscriptions 

5.1. Les inscriptions se font exclusivement via : 
👉 https://tennis.tppwb.be 
Le juge-arbitre se réserve le droit de refuser une inscription. Tout refus sera motivé. 



5.2. La clôture des inscriptions est automatique, conformément au règlement, le mardi 7 juillet 2026 à 
minuit pour toutes les catégories. 

5.3. Une clôture anticipée, catégorie par catégorie, reste toujours possible. 

 

6. Tirage au sort 

6.1. Le tirage au sort aura lieu le mercredi 8 juillet 2026 à 09h00 au club-house, pour l’ensemble des 
catégories. 

 

7. Convocations 

7.1. Premier tour : convocations exclusivement via www.aft.net 
7.2. Tours suivants : convocation à la table du juge-arbitre à la fin de chaque match 
7.3. Il est impératif de vérifier ses horaires sur www.aft.net avant de se présenter au club. 

 

8. Droits d’inscription 

8.1. Le droit d’inscription est dû dès l’apparition du nom du joueur dans un tableau. 

8.2. Adultes & Vétérans : 

• 1er tour : 20 € 

8.3. Jeunes : 

• 1er tour : 12 € 

 

9. Disponibilités minimales requises 

9.1. Adultes et vétérans : 

• En semaine : 17h30 à 22h30 
• Week-end : 09h00 à 22h30 

9.2. Le juge-arbitre s’efforcera, dans la mesure du possible, de tenir compte des indisponibilités 
mentionnées lors de l’inscription. 
Toutefois, cela ne constitue en aucun cas une obligation. 

9.3. Les joueurs doivent impérativement indiquer, dans la rubrique « remarques », toutes les épreuves 
auxquelles ils participent durant la même semaine. 

 

10. Tenue 



La tenue réglementaire de tennis est obligatoire. 

 

11. Balles 

Chaque joueur(se) doit être en possession de 4 balles de tennis en bon état. 

 

12. Finales 

Les balles Babolat seront fournies pour toutes les finales. 

 

13. Remise des prix 

La remise des prix aura lieu immédiatement après chaque finale. 

 

14. Acceptation du règlement 

Toute inscription implique l’adhésion pleine et entière au présent règlement ainsi qu’aux règlements 
généraux des compétitions AFT. 

 

15. Cas non prévus 

Le juge-arbitre tranchera sans appel possible tout cas non prévu par les règlements mentionnés au 
point 14. 

 

Xavier Daufresne 
Juge-arbitre 

 

 
 


